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devront 1 en cas cl'instance, ètre eondamnées à. représenter 
les pièces et doeumeots non communiqués Ions une astreinte 
de JOO kancs au minimum par dHlque jour tic retard. 

Cette astreinte non soumise aux décimes commence il 
courir de la date de la 8Îgnature par les parties ou de la 
notification du procès-verbal qui sera dressé pour constater 
le refus d'exécuter ee jugement régulièrement signifié, elle 
ne cessera que du jour où il sel'a coustatê, au mOJen d'une 
mention ét,rite,· pUI' un agent du contrôle, '8ur un des prin
cipaux livres de la société, que l'aliruini~tl'ation a été mise 
à mème d'obtenir la communication ordonnée. Le recouvre
ment de l'astreinte sera sni vi (~omme en matière d'enl'e;;;Îs· 
trement, 	 . . 

ART, 4;l. - Lü ministre des coloniçs est charge de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié aux .Juurnaux 
Officiels de la République française et du Togo et inséré au 
Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le Hi décembre 1928. 
GasTON DOUMERGUE. 

Par le Présitlcnl de la République: 
J~e Jfiuistl'e des Colouies. 

Annré MAGINOT, 

.A.RRJ~'l'~' ,\'<' 33 jJ1'ouudgu(w! au 1'ugo le dü,'el du /8 
décemhre /928 rendait! aplJ/ù'IJblr,..; (ua: cul"uù:s, pays de 
protectorat (J! tel'ritulres à mal~dal relevant du ministère 
de" "(;olonies, diverses [<Jis nwdifùwt certaines parties de 
la lé,qù;latiolt ut_étropolt'Iaine tanl en matière civ;ïe- qu'en 
matt'Ùe péna{e: ' 

LB COMM18SAIRR DB LA RÉPt'8LJQUli: FRA,ÇAlt<E AU TOGO P. l 'j 

CUIIVHJHR DB LA LÉGlOS D'HONJ'IIHUfl. 

Vu le décret du 23 mars 1921 délermiuantles atlribuLions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le .dêcr~t du 18 décembre 1928 rendant appljcables 
a'ux colonies r pays de protectorat et territoires il mandat 
relevant du ministère des colonies. ùÎver:;es lois modHiallt 
certaines parUes de la législation q:tétropoJitnine tan1 en 
matii~re civile qu'en matière péna1e. 

ARRÈTE: 

AftT!cu C!«JQUB. _. Jt:8t promulgué dans le -territoire nn 
Togo placé sons le mandat de la Ft·.ilnce le décret du 18 dé
cembre i928 rendant applicables aux colonies pays de pro
tectorat et territoires ft mandat relevant du ministère des 
colonies, diverses lois lHodHiant certaines parties de ln 
législation métropolitaine tant en matil're civile qu'cn 
matière pénale. 

Lomé, lel9 ianvier 1929. 

L. PÈTRE. 

LB PRRS!D8NT DB LA H.~PUBLlQU8 }o"'RANÇAltlB. 

Sur [e l'apport OU mînistre dt's colonies et du garde des.'i s'Ceaux, ministre de la justice; 

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mal 
tSM; 

Vu l'artit:le 4 <lu décret du toc décembre 1858: 

Vu le mandat sur le CamBronn et le Togo confirmé à la 
Franc.e par ~e conseil de la société des natio-ns en exécution 

{- des urticles 22 et 119 du tI'uilé de Vel'suilles en date du 28 
juin 1919; 

1 Vu hl loi dn 31 jtlnvier 1928 tenfhmt il inter'prêter la dis~ 
position transitoire de hl loi du :m décembre 19t5 relative

i: 	 à la législation des enrant~ adultérins: 

Vu la loi du 2:1 mars: 1928 modiriaut le dernier alinéa de 

J'article 3.~7 du code pénal reJalif â la non représent,ation des 

enfants mineurs; 


[i 	 Vu la loi du auvril1Q28 lllodïfiant les l'trticles 1e ' et,2 de 
la loi du 7 février 1924 sur l'nhandon de ramille. 

DÉCRÈTE: 

AkTICLR "RRMIER. -- Les lois sU$vi~éef: des 3t ja~i\"ier 1928, 
2:1 m.....1928, 3 avril 1928 monilian! ('crtaille!' parties de 1. 

l''gislnlion mélropoHlaiIlt' lanl en matière civile qu'eH HU1

tière pénale sont rendues applicnbles dnns1eseolonies. pa~'s 


de protectorat et territoires à mUilnut d~peudant du minis.. 

lèl'e des colonies. 


ART. 2. - Le minÎstre des colonies et le garde des sceaux, 
miniA:ll'e de la justice sont chargés, chacun en cc qui le '. 
concerne. de l'exécution du présent décret. qui 8f'ra publié 
uu Jounlal offù'ieL ne la République rrançAi"e ainsi qu'au 
Jou-1·Jlal officie/Ile chacone des cO]Qnies et inséré ao Hulle~ 
tin of/,u:iel du r,ninlstôre des colonies. 

l'"il. à Pori" le 18 décembre 1928. 
GASTON DODIEH GUE. 

Par le Pl'éRinellt dè la République: 

l,es miuislre des colonies 
And ré MAGINOT 

Le garde de,..; sce(Jux. min'islre de la ju.... licf! 
Loürs BARTIIO'C. . 


Â.H}Il~'Th' A" .1,) prortlulguailt au Tugo If:. décret ,du 18 

décf!/liJ,re /928 rendaut applicahle au.1: colOJdes, pays de 

protectorat et terri/où'cs à 'Iuaudal relevant du uduislère 

des f.'oùmies, sauf les AnlUles et la Iléuuùm. la lot· du " 

févt:ier IJJ21J re/Olive aux ,'fecowl:i mariage"/;, 


LB COMMIt-:SAI8.E no LA RHI'USUQUB FRAKCAI$B AU TOGO P. C, 

CHBYALlHR DR LA LÉGlON D'HoN.!ŒCR, 

Vu te décret du 23 mars '1921 déterminant les attrihutions 

et les ponvoirs du Commi~saire de la RépuhHqne au Togo; 


Vu le décret ùu 18 décembre i928 rendant applicable aux 

colonies, pays rie protectorat et territoires à mandnl rçle

vant du ministère des colonies, sauf les AnHlIes et la Réu· 

nion, la loi du 4 février 1928 relative aux seconda mariages, 


ARRÊTE: 

ARTICI.R UNJQUH. - Est p~omurgu~ dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France le décret dn tB 

déeembre Ina rendant uppli""ble "vx mlonics, pays de 

protedorat el territoires à mandat relevnut du minislere 

des -'colonies, sauf les Antilles et la Réunion la loi du 4 

février '1928 relutive aux seconils mariages. 


Lomé) le 19 janvier 1929, 

L. 	PÈTRE. 

LB PRBSIDBNT DB ],A Rltl'UBLfQUH FbAf'(ÇAIRE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux, ministre de la justice:, 


Vu l'article 18 dn sénatus consulte du 3 mai 1854; 


Vu l'article 4 du dét:ret du 1" décembre 1858; 





